
Un salarié peut-il être sanctionné pour mensonge lors d'une
enquête interne ?

Réponse courte

Oui, un salarié peut être sanctionné pour mensonge lors d'une enquête interne au Luxembourg. Le mensonge

délibéré constitue un manquement à l'obligation de loyauté inhérente au contrat de travail. Selon la gravité du

mensonge et ses conséquences, la sanction peut aller de l'avertissement au licenciement pour faute grave (art.

L.124-10). L'employeur doit toutefois prouver le caractère intentionnel du mensonge et sa matérialité. Le salarié

conserve son droit de ne pas s'auto-incriminer et ne peut être contraint de témoigner contre lui-même. La sanction

doit rester proportionnée au mensonge commis.

Définition

Le mensonge lors d'une enquête interne est la communication délibérée d'informations fausses ou la

dissimulation intentionnelle de faits pertinents par un salarié dans le cadre d'une investigation disciplinaire menée

par l'employeur. Il se distingue de l'erreur de bonne foi ou de l'exercice du droit au silence protégé par les

entretien disciplinaire.

Questions fréquentes

Comment prouver qu'un salarié a menti lors d'une enquête ?

L'employeur doit comparer les déclarations du salarié aux éléments de preuve collectés et démontrer le caractère intentionnel et matériel
du mensonge. Les contradictions avec les preuves matérielles doivent être consignées rigoureusement.

Mentir pendant une enquête interne est-il un motif de licenciement au Luxembourg ?

Oui, le mensonge délibéré lors d'une enquête interne constitue un manquement à l'obligation de loyauté. Selon sa gravité et ses
conséquences, la sanction peut aller de l'avertissement au licenciement pour faute grave (art. L.124-10).

Un mensonge en enquête peut-il être sanctionné séparément des faits initiaux ?

Oui, la sanction du mensonge doit être distincte de celle des faits initialement enquêtés pour respecter le principe non bis in idem. Elle
peut constituer une faute autonome indépendamment de la gravité des faits originels.

Un salarié peut-il refuser de répondre lors d'une enquête interne ?

Oui, le salarié conserve son droit de ne pas s'auto-incriminer et ne peut être contraint de témoigner contre lui-même. Ce droit au silence
ne constitue pas une obstruction et ne peut être sanctionné en tant que tel.

Conditions d’exercice

Mentir activement n'est pas la même chose que refuser de parler : seul le premier comportement trahit l'obligation de

loyauté due à l'employeur.
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Condition Détail

Enquête légitime L'enquête doit porter sur des faits en lien avec le travail

Mensonge intentionnel Le caractère délibéré du mensonge doit être démontré

Preuve matérielle L'employeur doit prouver la fausseté des déclarations

Proportionnalité La sanction doit être proportionnée à la gravité du mensonge

Droit de ne pas s'auto-

incriminer

Le salarié ne peut être sanctionné pour avoir refusé de témoigner contre lui-

même

Modalités pratiques

Une contradiction flagrante entre les dires du salarié et les preuves matérielles doit être formalisée avant d'envisager

toute sanction pour mensonge.

Étape Détail

Constatation Comparer les déclarations du salarié aux éléments de preuve collectés

Documentation Consigner les contradictions avec les preuves matérielles

Entretien Donner au salarié l'occasion de s'expliquer sur les incohérences

Appréciation Évaluer la gravité du mensonge et ses conséquences sur l'enquête

Sanction Prononcer une sanction proportionnée, distincte de l'éventuelle sanction pour les faits initiaux

Pratiques et recommandations

Distinguer le mensonge délibéré de l'erreur de mémoire ou de l'approximation, qui ne sont pas sanctionnables.

Documenter les preuves du mensonge avec rigueur pour éviter toute contestation.

Informer le salarié en début d'enquête qu'il est tenu de répondre loyalement aux questions mais qu'il dispose du droit

de ne pas s'auto-incriminer.

Séparer la sanction du mensonge de celle des faits initialement enquêtés pour respecter le principe non bis in idem

et la proportionnalité.

Consulter la délégation du personnel si le mensonge concerne un salarié protégé.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave

Art. L.124-1 du Code du travail Licenciement avec préavis

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination

Le mensonge lors d'une enquête interne peut constituer une faute grave s'il a pour effet d'entraver l'enquête, de protéger un

comportement dangereux ou de nuire à un collègue. Le tribunal du travail apprécie la gravité en tenant compte du contexte, de

l'ancienneté du salarié et des conséquences du mensonge.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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